
DÉFI 24H

TÉLÉTHON

RÈGLEMENT

DU VENDREDI 8 AU SAMEDI 9 DÉCEMBRE
DÉBUT À 19H00 | SALLE DES SPORTS
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LE DÉFI SE FAIT EN ÉQUIPE (COMPOSITION LIBRE)
LE DÉFI PEUT ÊTRE EFFECTUÉ EN MARCHANT OU EN COURANT
CHAQUE ÉQUIPE DOIT AVOIR EN PERMANENCE UN ÉQUIPIER EN COURSE (24H)
LA DURÉE DES RELAIS EST LIBRE AU CHOIX
LES PARTICIPANTS SONT TENUS D’ÊTRE EN BONNE CONDITION POUR CE DÉFI
LA SALLE DES FÊTES FAIT OFFICE DE LIEU DE RASSEMBLEMENT (INSCRIPTIONS, BUVETTE, …) ET DE
LIEU DE RESTAURATION (VOIR PLAN DE SITUATION)
LE GYMNASE FAIT OFFICE DE LIEU DE COUCHAGE ET DE DOUCHES
CHAQUE ÉQUIPE PRÉVOIT SON COUCHAGE
L’ORGANISATION PRÉVOIT LES RAVITAILLEMENTS (BOISSONS CHAUDES, FRUITS, BARRES, ...)
L’INSCRIPTION PAR PARTICIPANT EST DE 20€ : CETTE SOMME COMPREND LE DON À L’AFM
TÉLÉTHON ET LES FRAIS D’ORGANISATIONS (3 REPAS, LIEU DE COUCHAGE, CADEAUX, …)
UN REPRÉSENTANT DE CHAQUE ÉQUIPE SE DOIT D’ÊTRE PRÉSENT AU SECRÉTARIAT DÈS 18H00
POUR LES PROCÉDURES D’INSCRIPTIONS
UN SPORTIF DE CHAQUE ÉQUIPE SE DOIT D’ÊTRE PRÉSENT SUR LA LIGNE DE DÉPART À 19H00

DÉFI 24H EN RELAIS
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LAMPE OBLIGATOIRE (LA NUIT ET PAR TEMPS SOMBRE)
TOUS LES PARTICIPANTS S’ENGAGENT À NE PAS JETER DE DÉCHETS HORS POUBELLES ET          
DE RESPECTER LES INFRASTRUCTURES
LES INSCRIPTIONS SE FONT PAR MAIL (ORGANISATIONTELETHON.SMBR@GMAIL.COM)                 
OU PAR SMS AU 06.88.45.00.04 / 06.19.67.64.02
LES INSCRIPTIONS DOIVENT COMPRENDRE:

LE NOM DU RESPONSABLE D’ÉQUIPE AVEC SON MAIL ET N° TÉLÉPHONE
LES NOMS DES ÉQUIPIERS AINSI QUE LEUR TAILLE DE TEE-SHIRTS
LES INSCRIPTIONS SERONT DÉFINITIVES APRÈS LA RÉCEPTION DU RÈGLEMENT DE
L’INTÉGRALITÉ DE L’ÉQUIPE (20€ PAR PERSONNE) À L’ORDRE DE L’AMICALE DES
SAPEURS-POMPIERS DE SAINT-MARTIN-BELLE-ROCHE 

POUR LES ÉQUIPES SOUHAITANT PARTICIPER D’UNE AUTRE MANIÈRE : IL EST POSSIBLE DE
SUGGÉRER SON PROPRE DÉFI (RELAIS BIKE AND RUN, RELAIS DANSE, RELAIS MOLKKY,
RELAIS TIR À L’ARC, ETC) (SOUS RÉSERVE DE VALIDATION PAR L’ORGANISATION)
LES DÉGUISEMENTS SONT AUTORISÉS, MÊME ENCOURAGÉS
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LE DÉFI TÉLÉTHON EST ÉGALEMENT OUVERT AUX PARTICIPANTS QUI SOUHAITENT VENIR DE
MANIÈRE PONCTUELLE (QUELQUES HEURES)
L’INSCRIPTION EST OBLIGATOIRE SUR GRILLE DE DÉPART AU SECRÉTARIAT
LA PARTICIPATION EST OBLIGATOIRE, SOUS FORME DE DON LIBRE
LA PARTICIPATION SE FAIT LIBREMENT (MARCHE, COURSE, ETC)
LES PARTICIPANTS SONT TENUS D’ÊTRE EN BONNE CONDITION POUR CE DÉFI
LAMPE OBLIGATOIRE (LA NUIT ET PAR TEMPS SOMBRE)
LA SALLE DES FÊTES FAIT OFFICE DE LIEU DE RASSEMBLEMENT (INSCRIPTIONS, BUVETTE)

PARTICIPATION
PONCTUELLE
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1 PIERRE = 1 TOUR

LORS DE VOTRE PARCOURS VOUS ALLEZ RENTRER AU SEIN DES
CARRIÈRES MASSON, LORS DE CE PASSAGE PENSEZ À

RÉCUPÉRER UNE PETITE PIERRE.

UNE FOIS VOTRE TOUR TERMINÉ PENSEZ À DÉPOSER VOTRE
PIERRE AU POINT DE COLLECTE.

NOUVEAUTÉ
UN DÉFI DANS LE DÉFI

CES PIERRES SERVIRONT POUR RÉALISER UN
PROJET D’INTÉRÊT PUBLIC AU SEIN DU VILLAGE NE VOUS INQUIÉTEZ

PAS, LA PIERRE SERA
LÉGÈRE ET TIENDRA
DANS VOTRE MAIN
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1 SECRÉTARIAT

2 BUVETTE

3 STAND “NOAH DE COCO”

4 LIGNE DE DÉPART

5 DOUCHES

6 COUCHAGES

7 RAVITAILLEMENT

8 RESTAURATION
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RÉSERVÉ AUX PARTICIPANTS EN ÉQUIPE

OUVERT À TOUS


